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Pro.jet. de réaménagement de la route 185 sur les
territoires des municipalités de Riviére-du-Loup et
de Saint-Antonin

Riviére-du-Loup AUDG6211 06 024
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PROJET DE REAMENAGEMENT DE LA ROUTE 185
SUR LE TERRITOIRE DES MUNICIPALITES
DE RIVIERE-DU-LOUP ET DE SAINT-ANTONIN
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Concernant la localisation des voies de desserte et des servitudes
de non-accés aux abords d’un échangeur losange
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@ Projeter le plus long des deux
sur le coté opposé.

(@ Voir les normes sur les carrefours plans.

Note :
L ~ les cotes sont en métres.
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